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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE le règlement 417 de la municipalité régionale de
comté du Haut-Richelieu portant sur l’adhésion de cette
municipalité à l’entente relative à la cour municipale
commune de la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu soit
approuvé ;

QUE ce règlement entre en vigueur le quinzième jour
qui suit la date de publication du présent décret à la
Gazette officielle du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

47671

Gouvernement du Québec

Décret 125-2007, 14 février 2007
CONCERNANT la nomination de monsieur Pierre
Coderre comme juge à la Cour du Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du ministre
de la Justice :

QUE monsieur Pierre Coderre de Québec, avocat et
membre du Barreau du Québec, soit nommé en vertu de
l’article 86 de la Loi sur les tribunaux judiciaires (L.R.Q.,
c. T-16), durant bonne conduite, par commission sous le
grand sceau, juge à la Cour du Québec, pour exercer la
compétence prévue par les articles 81, 82 et 83 de la Loi
sur les tribunaux judiciaires dans tout le territoire du
Québec, avec effet à compter du 15 février 2007 ;

QUE le lieu de résidence de monsieur Pierre Coderre
soit fixé dans la ville de Québec ou dans le voisinage
immédiat.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

47672

Gouvernement du Québec

Décret 126-2007, 14 février 2007
CONCERNANT la nomination de madame Manon
Ouimet comme juge à la Cour du Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du ministre
de la Justice :

QUE madame Manon Ouimet de Montréal, avocate et
membre du Barreau du Québec, soit nommée en vertu de
l’article 86 de la Loi sur les tribunaux judiciaires (L.R.Q.,
c. T-16), durant bonne conduite, par commission sous le
grand sceau, juge à la Cour du Québec, pour exercer la
compétence prévue par les articles 81, 82 et 83 de la Loi
sur les tribunaux judiciaires dans tout le territoire du
Québec, avec effet à compter du 15 février 2007 ;

QUE le lieu de résidence de madame Manon Ouimet
soit fixé dans la ville de Montréal ou dans le voisinage
immédiat.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

47673

Gouvernement du Québec

Décret 127-2007, 14 février 2007
CONCERNANT la nomination Me Jean-Marc Dufour
comme membre avocat du Tribunal administratif du
Québec, affecté à la section des affaires sociales

ATTENDU QUE l’article 38 de la Loi sur la justice
administrative (L.R.Q., c. J-3) prévoit que le Tribunal
administratif du Québec est composé de membres indé-
pendants et impartiaux nommés durant bonne conduite
par le gouvernement qui en détermine le nombre en
tenant compte des besoins du Tribunal ;

ATTENDU QUE l’article 42 de cette loi prévoit notam-
ment que les membres de ce Tribunal sont choisis parmi
les personnes déclarées aptes suivant la procédure de
recrutement et de sélection établie par règlement du
gouvernement ;

ATTENDU QUE l’article 57 de cette loi précise que le
gouvernement fixe, conformément au règlement qu’il a
édicté par le décret numéro 318-98 du 18 mars 1998
modifié par le décret numéro 1180-2002 du 2 octobre
2002 en application de l’article 56 de cette loi, la rému-
nération, les avantages sociaux et les autres conditions
de travail des membres de ce Tribunal ;

ATTENDU QUE l’article 59 de cette loi énonce que
le régime de retraite des membres à temps plein du
Tribunal est déterminé en application de la Loi sur le
régime de retraite du personnel d’encadrement (L.R.Q.,
c. R-12.1) ou de la Loi sur le régime de retraite des
fonctionnaires (L.R.Q., c. R-12), selon le cas ;

HEBERTSY
Décret 125-2007, 14 février 2007
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